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La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs 
généraux des agences régionales de santé (pour exécution) ; Monsieur le directeur des 
affaires sanitaires et sociales de Saint-Pierre-et-Miquelon (pour exécution).
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A. – Les étAbLissements et services d’Aide pAr Le trAvAiL (esAt)

Ainsi que vous le savez, un projet de loi de décentralisation et de réforme de l’action publique est 
en préparation. Ce projet de loi prévoit de confier aux départements, à compter du 1er janvier 2015, 
les compétences de programmation, d’autorisation et de tarification des établissements et services 
d’aide par le travail.

En l’attente de l’adoption, puis de l’entrée en vigueur de ce projet de loi, les campagnes budgétaires 
2013, puis 2014, relèvent de votre compétence comme les années passées. Ces campagnes doivent 
notamment permettre de renforcer l’équité territoriale en vue de préparer la décentralisation. 
Ces mesures s’inscrivent dans un ensemble de dispositions de court et moyen terme destinées à 
accompagner le transfert des ESAT aux départements.

Pour 2013, le Gouvernement a fait le choix de conforter l’offre existante en vue d’améliorer 
l’accompagnement des personnes accueillies. Le  budget 2013 repose en conséquence sur la 
revalorisation des dotations à hauteur de 1 %, appliqué à la masse salariale, et, en contrepartie, sur 
une pause dans le plan de création de places. une pause a également été décidée en matière de 
convergence tarifaire, en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles.

Les crédits, en progression globale de 2  % sur l’exercice 2013, s’élèvent à 2,67 Md€ et se 
décomposent comme suit :

1 438,4 M€ au titre du fonctionnement et 1 237,7 M€ dédiés à l’aide au poste versée au titre du 
soutien de l’État à la rémunération des travailleurs handicapés accueillis en ESAT (GRTH), des 
charges et cotisations sociales afférentes et les contributions à la formation professionnelle et 
à la prévoyance ;

2,5 M € en crédits de paiement au titre du plan d’aide à l’investissement, initié en 2011, pour pour-
suivre la modernisation et le développement de ce secteur.

1. Détermination de l’enveloppe nationale et modalités de répartition

1.1. L’enveloppe nationale autorise une progression moyenne de 1 % de la masse salariale

La dotation nationale, déterminée en application de la loi no  2012-1509 du 29  décembre  2012 
de finances initiale (LFI) pour 2013, autorise – hors mesure de plafonnement et plan d’aide 
à l’investissement – une progression moyenne de la masse budgétaire de 0,71  % au titre  du 
fonctionnement (contre 0,533 % en 2012).

Ce taux correspond à une évolution de 1 % de la masse salariale établie sur des frais de personnel 
correspondant à 71  % des crédits inscrits en LFI 2013. Les crédits de fonctionnement ouverts 
en 2013, à hauteur de 1  438,4 M€, sont destinés au financement des 119  211  places créées, au  
31 décembre 2012, dans les 1 353 ESAT existants. À titre indicatif, le coût moyen à la place d’ESAT, 
tel que calculé au regard de la LFI 2013, s’établit à 12 067 € (contre 11 972 € en 2012).

En 2013, l’application de la pause de la convergence tarifaire se traduit par l’arrêt de la diminution 
des dotations des ESAT dont le coût à la place se situe au-dessus des tarifs plafonds (– 1 % en 2011 
et – 2,5 % en 2012). Cette année, ces établissements feront l’objet d’un gel de leur dotation.

L’application de ces dispositions génère une marge de manœuvre financière au bénéfice de l’équité 
territoriale. En abondant les dotations régionales selon un mécanisme de répartition tenant compte 
des coûts moyens à la place, elle favorise les régions les moins bien dotées. Il vous appartiendra, 
ensuite, de redéployer entre ESAT les crédits ainsi dégagés, en tenant compte de la diversité des 
situations locales (annexe II).

1.2. Les modalités de mise en œuvre du plafonnement des tarifs  
prévu à l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles

1.2.1. Le plafonnement des tarifs

En application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, un arrêté interministériel 
fixe pour 2013 les tarifs plafonds et les règles permettant de ramener les tarifs pratiqués au niveau 
des tarifs plafonds.

Les enquêtes annuelles, conduites depuis l’exercice 2009 par la DGCS, permettent de connaître 
finement le montant et la structure des coûts à la place dans les ESAT. Les tarifs plafonds arrêtés 
depuis 2009 sont donc reconduits en 2013.

L’arrêté précité prévoit en conséquence :
a) Le tarif plafond de référence est égal à 12 840 € par place autorisée.
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b) Pour les établissements et services d’aide par le travail qui accueillent des personnes handica-
pées infirmes moteurs cérébraux dans une proportion égale ou supérieure à 70 % du nombre total 
de personnes reçues, le tarif plafond est de 16 050 €.

c) Pour les établissements et services d’aide par le travail qui accueillent un nombre de per-
sonnes handicapées atteintes de syndrome autistique dans une proportion égale ou supérieure à 
70 % du nombre total de personnes reçues, le tarif plafond est de 15 410 €.

d) Pour les établissements et services d’aide par le travail qui accueillent des personnes dont le 
handicap résulte d’un traumatisme crânien ou de toute autre lésion cérébrale acquise dans une 
proportion égale ou supérieure à 70 % du nombre total de personnes reçues, le tarif plafond est de  
13 480 €.

e) Pour les établissements et services d’aide par le travail qui accueillent des personnes handi-
capées ayant une altération d’une ou plusieurs fonctions physiques dans une proportion égale ou 
supérieure à 70 % du nombre total de personnes reçues, le tarif plafond est de 13 480 €.

f) Les tarifs plafonds susmentionnés peuvent être majorés, en tant que de besoin, dans la limite 
de 20 % pour les départements d’outre-mer.

g) À la différence des années précédentes, l’application des tarifs plafonds ne donnera pas lieu à 
une mesure d’économie supplémentaire. Ainsi, l’enveloppe dégagée par l’application de ces tarifs 
sera réutilisée afin d’abonder les ressources des ESAT les plus en difficulté et de favoriser ainsi 
l’équité territoriale.

1.2.2. L’impact des tarifs plafonds sur le taux d’évolution des dotations régionales
Les établissements et services d’aide par le travail dont le coût à la place constaté au  

31  décembre  2012 est supérieur aux tarifs plafonds précités voient leur dotation versée en 2012 
reconduite en 2013 à un niveau identique.

Les marges de manœuvre ainsi dégagées et réparties, selon les modalités mentionnées au 
point 1.1, vous permettront de mieux doter les ESAT dont les dotations apparaissent insuffisantes 
au vu d’éléments précis et objectifs, afin d’améliorer la qualité de la prise en charge des travailleurs 
handicapés qu’ils accueillent.

2. Les modalités de tarification
La situation de chaque ESAT doit être appréciée sur la base du coût à la place constaté au  

31 décembre 2012, calculé au regard des charges nettes de l’établissement et des tarifs plafonds 
fixés pour l’exercice 2013.

Ce calcul détermine le niveau de progression de la ressource tarifée en 2013 ainsi que la procédure 
budgétaire applicable.

2.1. ESAT hors CPOM se situant en dessous des tarifs plafonds
L’application de la procédure contradictoire de soixante jours, visant à notifier la décision 

d’autorisation budgétaire, à partir de la date de publication au Journal officiel de l’arrêté fixant la 
dotation régionale limitative, est maintenue, dans les conditions fixées à l’article R. 314-36 du code 
de l’action sociale et des familles.

Si le taux d’actualisation des enveloppes régionales de ces structures est fixé à 1 % de la masse 
salariale établie sur des frais de personnel représentant 71 % des crédits dédiés aux ESAT, soit 0,71 % 
en masse budgétaire, vous veillerez à analyser les propositions budgétaires des établissements au 
regard, notamment, des moyens et des coûts d’ESAT comparables.

Le  taux défini au niveau national n’a en effet pas vocation à être appliqué uniformément à 
l’ensemble des ESAT.

2.2. ESAT hors CPOM se situant au-dessus des tarifs plafonds
La détermination de la dotation de ces ESAT pour 2013 ne donne pas lieu à l’application de la 

procédure contradictoire précitée de soixante jours ni à l’approbation des dépenses prévisionnelles 
prévues à l’article  L. 314-7 du CASF. Dans ce cadre, le coût à la place en 2013 de ces structures, 
qui ne peut être inférieur aux tarifs plafonds de l’exercice, est reconduit à l’identique. Bien que 
n’entrant pas dans une procédure formalisée, les échanges sur les perspectives budgétaires avec 
les gestionnaires restent toutefois souhaitables.

2.3. ESAT sous CPOM
Les ESAT ayant signé un CPOM sont soumis aux dispositions conventionnelles en vigueur 

conformément à l’article L. 313-11 du code de l’action sociale et des familles.
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J’attire votre attention sur le fait que le projet de loi de décentralisation et de réforme de l’action 
publique comporte une disposition visant à substituer le département à l’ARS dans ses droits et 
obligations à l’égard des CPOM qui seront en vigueur au  1er  janvier  2015, date de transfert aux 
départements. Vous aurez donc tout intérêt à préparer ce transfert en identifiant précisément la 
nature des droits et obligations relatifs aux ESAT et, le cas échéant, examiner ces dispositions avec 
le ou les département(s) concerné(s).

Pour les CPOM actuellement en cours de renouvellement ou de négociation, il vous est 
recommandé d’associer, autant que possible, les départements concernés à ces travaux, y compris 
pour la signature de ces contrats. Si nécessaire, des renouvellements de CPOM pourront être 
opérés, pour une courte durée, jusqu’à la date de transfert.

2.4. Transparence et sécurisation des procédures d’allocation de ressources
Les échanges avec les établissements et leurs organismes gestionnaires, à l’occasion de la 

procédure contradictoire, doivent s’inscrire dans un contexte de transparence et de sécurisation 
des procédures d’allocation budgétaire.

Le rapport d’orientation budgétaire (ROB) joue un rôle primordial en matière de communication. Il 
permet notamment de reprendre les orientations nationales et de les décliner au plan local. Le ROB 
est également essentiel à la sécurisation du processus d’autorisation budgétaire.

L’annexe IV à la présente circulaire, relative aux modifications budgétaires et leur motivation au 
regard des dotations régionales limitatives et des coûts des établissements ou services comparables, 
rappelle le cadre juridique des modifications des propositions budgétaires et leur motivation, ainsi 
que les outils à la disposition des autorités de tarification.

3. Le plan d’aide à l’investissement des ESAT
Le  plan pluriannuel d’aide à l’investissement, initié en 2011, est poursuivi en 2013. À ce titre, 

2,5 M € de crédits de paiement sont prévus en LFI 2013, hors application de la réserve de précaution.
Les éléments, inscrits dans les priorisations triennales de dossiers de demande d’investissement 

effectuées par les ARS en 2011 et réactualisés dans le cadre de l’enquête nationale des ESAT au  
31 décembre 2012, ont permis de fixer la répartition des crédits d’investissement en 2013 (annexe III). 
Les dossiers retenus tiennent compte de la nécessaire poursuite du financement des établissements 
en ayant bénéficié en 2012 et de l’éligibilité de nouveaux dossiers répondant aux demandes des 
régions non concernées en 2011 et en 2012.

Les procédures d’instruction technique des dossiers financés en 2013 sont identiques à celles 
indiquées dans la circulaire DGCS/SMS3B n°  2011-260 1 du 24  juin  2011 relative à la campagne 
budgétaire des ESAT pour 2011 et à l’instruction DGCS/5A n° 2012-40 2 du 25 janvier 2012.

4. Application « Harmonisation et partage d’information » (HAPI)
Compte tenu de la perspective du transfert de la programmation, de l’autorisation et de la 

tarification des ESAT aux départements au  1er  janvier  2015, l’intégration des ESAT dans la base 
HAPI n’est plus d’actualité.

5. Informations à communiquer à l’Agence de service et de paiement (ASP)
Je vous rappelle la nécessité de transmettre à l’ASP, en version papier, l’ensemble des décisions 

que vous prenez en qualité de tarificateur au cours de l’exercice, tant au titre  de la répartition 
départementale initiale des crédits qu’à toutes modifications ultérieures dans le cadre des arrêtés 
de dotation des ESAT.

Dans la perspective de la décentralisation des ESAT au 1er janvier 2015, j’attire votre attention sur 
la nécessité de transmettre à l’ASP l’ensemble des documents relatifs au financement des ESAT, en 
vous assurant que les opérations de tarification (publication des décisions de dotation avant la fin 
de l’exercice, installation des places d’ESAT en année pleine…) soient effectivement réalisées au 
titre  de chaque exercice auquel ces opérations se rattachent. En effet, cette transmission à l’ASP, 
avant la fin de chaque exercice budgétaire, permet de rattacher les crédits dédiés aux ESAT à 
l’exercice considéré et de limiter ainsi les reports de crédits sur l’exercice n + 1.

Afin de bénéficier d’une connaissance précise et actualisée de la situation des ESAT, vous serez 
sollicités comme chaque année au cours du dernier trimestre pour produire les données nécessaires 
au pilotage national de ces structures.

(1) http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2011/07/cir_33402.pdf. 
(2) http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/02/cir_34555.pdf.

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2011/07/cir_33402.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/02/cir_34555.pdf


MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2013/5 du 15 juin 2013, Page 5

b. – Les instituts nAtionAux des jeunes AveugLes et des jeunes sourds (injAs)

Depuis 2011, les ARS ont repris, en concertation avec les autres régimes d’assurance maladie, les 
conventions conclues auparavant par les CRAM avec les cinq instituts nationaux de jeunes sourds 
et de jeunes aveugles (INJS-INJA).

Les INJS-INJA ne relèvent pas de la procédure budgétaire et comptable prévue par le code de 
l’action sociale et des familles, mais relèvent de textes spécifiques 1. La dotation, qui leur est versée 
sur fonds d’assurance maladie, constitue une subvention d’équilibre.

La circulaire 2MPAP-12-3094 du 10  août  2012 relative au cadre budgétaire et comptable des 
opérateurs de l’État et des établissements publics nationaux pour 2013 fixe les orientations 
budgétaires, en particulier le taux de participation des établissements à la cotisation pour pension 
civile des fonctionnaires de l’État (enseignants et éducateurs spécialisés). Par ailleurs, les dépenses 
d’enseignement (traitement des enseignants et dépenses connexes) sont financées par subvention 
sur les crédits prévus à cet effet au programme 157 de la mission solidarité, insertion et égalité des 
chances du budget de l’État.

une convention cadre type rénovée, préparée par la DSS en lien avec la DGCS, est par ailleurs 
en cours de finalisation.

Dans ce contexte, les ARS concernées 2 sont invitées, sans attendre cette dernière, à négocier avec 
les instituts l’avenant annuel aux conventions actuelles, en observant le principe d’un rapprochement 
progressif du taux d’évolution de la subvention, des taux applicables aux établissements et services 
médico-sociaux.

Vous voudrez bien me rendre compte sous le présent timbre des difficultés que vous pourriez 
rencontrer dans la mise en œuvre de ces instructions.

 Pour la ministre et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 s. FourcAde

(1)  Décret n° 74-355 du 26 avril 1974 modifié relatif à l’organisation et au régime administratif et financier des instituts nationaux de 
jeunes sourds et de jeunes aveugles.

(2)  Aquitaine, Île-de-France, Lorraine et Rhône-Alpes.
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A N N E x E  I

modALités de répArtition des enveLoppes régionALes LimitAtives 2013

Les enveloppes régionales limitatives 2013 des établissements et services d’aide par le travail 
(ESAT) sont déterminées à partir des bases reconductibles fin 2012 intégrant l’effet année pleine des 
places nouvelles attribuées en 2012.

Ces bases ont été revalorisées à hauteur de 1  % de la masse salariale établie sur des frais de 
personnel correspondant à 71 % des crédits inscrits en LFI 2013, soit en moyenne 0,71 % en masse 
budgétaire. L’application de la pause de la convergence tarifaire se traduit par l’arrêt de la diminution 
des dotations des ESAT dont le coût à la place se situe au-dessus des tarifs plafonds. Cette année, 
ces établissements feront l’objet d’un gel de leur dotation.

Les dotations régionales intègrent également les crédits correspondants aux rémunérations 
des salariés mis à disposition auprès d’une organisation syndicale en application des articles   
L. 2135-7 et L. 2135-8 du code du travail et de l’accord no 2009-01 du 20  mai  2009 de la branche 
sanitaire sociale et médico-sociale à but non lucratif, les aides allouées au titre  de l’action expé-
rimentale de passerelle vers le milieu ordinaire (PASSMO) pour les quatre régions concernées 
(Bretagne, Île-de-France, Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes) ainsi que les crédits dédiés au frais de 
transport des travailleurs handicapés accueillis dans les ESAT franciliens.

Ainsi, en complément des crédits alloués en début d’année 2013, les crédits suivants sont 
attribués au financement des établissements et services d’aide par le travail (cf. annexe II)  :  
1 120 000 € au titre de crédits reconductibles et 387 111 € au titre de crédits non reconductibles.

a) Le financement des aides allouées au titre des contrats PASSMO
La convention, signée le 5 mai 2009 par l’État, l’AGEFIPH et l’APAJH, a initié la mise en œuvre d’une 

action expérimentale de passerelle vers le milieu ordinaire (PASSMO) des travailleurs handicapés 
orientés et accueillis en ESAT dans les 28 départements des régions Bretagne, Île-de-France, Midi-
Pyrénées et Rhône-Alpes. Par cette action d’appui et de mise en relation des employeurs et des 
ESAT, l’État a prévu initialement d’encourager et accompagner dans la durée l’embauche en milieu 
ordinaire privé de 650 travailleurs handicapés d’ESAT d’ici au 31  décembre  2011. À ce titre, un 
montant de 2  100  € par an soit 175  € par mois est versé pour chaque contrat à temps complet 
signé pour une durée supérieure ou égale à douze mois à l’ESAT. Dans ce cadre, l’’ESAT conserve 
ce financement s’il réalise lui-même l’accompagnement du travailleur handicapé ou le reverse à 
l’employeur si ce dernier effectue l’accompagnement.

188 contrats ont été signés au cours des trois exercices 2009, 2010 et 2011 dont 28 contrats sont 
arrivés à leur terme et 14 contrats ont été interrompus. Dans le cadre des contrats signés pour une 
durée maximum de trois ans, le financement de 146 contrats est poursuivi en 2013.

À ce titre, des crédits non reconductibles, correspondants au financement de 146 contrats signés 
sont notifiés en 2013 selon la répartition régionale et départementale précisée dans le tableau 
ci-dessous. Cette répartition tient également compte des frais de gestion de 10 000 € et des régula-
risations effectuées au titre des exercices antérieurs tenant compte notamment des fins de contrats 
anticipés.
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b) Tableau de répartition régionale des aides allouées au titre des contrats PASSMO

RÉGIONS 
départements

NOMBRE 
de contrats financés MONTANTS

FRAIS 
de 

gestion

RÉGuLARISATION 
2012

TOTAL 
alloué 

en 20132009 2010 2011 Total

Côtes-d’Armor 0 1 4 5 7 910 105 8 015

Finistère 0 0 2 2 4 200 – 1 225 2 975

Île-de-France 0 4 8 12 21 625 1 050 22 675

Morbihan 0 1 2 3 3 445 – 1 050 2 385

Bretagne 0 6 16 22 37 180 – 1 120 36 060

Paris 0 3 7 10 16 000 – 1 050 14 950

Seine-et-Marne 0 0 2 2 3 900 0 3 900

Yvelines 0 0 5 5 9 550 –2 390 7 160

Essonne 0 1 7 8 15 050 0 15 050

Hauts-de-Seine 0 9 6 15 18 213 0 18 213

Seine-Saint-Denis 0 0 1 1 2 100 0 2 100

Val-de-Marne 0 1 1 2 2 625 0 2 625

Val-d’Oise 0 0 2 2 3 600 0 3 600

Île-de-France 0 14 31 45 71 038 – 3 440 67 598

Ariège 0 1 0 1 1 750 0 1 750

Aveyron 0 0 2 2 3 480 0 3 480

Haute-Garonne 0 3 9 12 20 675 0 20 675

Gers 0 1 1 2 2 625 0 2 625

Lot 0 0 1 1 2 100 0 2 100

Haute-Pyrénées 0 0 0 0 0 0

Tarn 0 1 0 1 1 575 0 1 575

Tarn-et-Garonne 0 0 2 2 3 150 1 050 4 200

Midi-Pyrénées 0 6 15 21 35 355 1 050 36 405

Ain 0 1 0 1 1 050 – 700 350

Ardèche 0 0 0 0 0 0 0

Drôme 0 2 4 6 7 610 – 700 6 910

Isère 0 2 9 11 18 280 10 000 1 125 29 405

Loire 0 0 4 4 5 610 788 6 398

Rhône 0 6 0 26 43 018 – 1 050 41 968

Savoie 0 1 0 1 1 400 1 400

Haute-Savoie 0 1 8 9 14 820 14 820

Rhône-Alpes 0 13 45 58 91 788 10 000 – 537 101 251

TOTAL 0 39 107 146 235 361 10 000 – 4 047 241 314
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A N N E x E  I I I

tAbLeAu de répArtition régionALe des crédits d’investissement esAt 2013

RÉGIONS

DOTATIONS RÉGIONALES 2013 
d’aide à l’investissement 

des établissements et services 
d’aide par le travail (en euros)

DÉNOMINATION 
de l’ESAT

OPÉRATIONS 
financées

AQUITAINE 250 000 ESAT Sud 
Adour multiservices (40)

Mise aux normes sécurité/accessibilité et 
aménagement

CENTRE 119 100 ESAT de Belleville 
à Salbris ADAPEI (41) Mise aux normes de sécurité

ÎLE-DE-FRANCE 480 000 ESAT de Montesson (78) 
Fondation Léopold Bellan

Reconstruction complète des locaux pour 
mise aux normes de sécurité

LANGUEDOC-ROUSSILLON 12 500
ESAT CATAR Pézenas 

Association Centre Hérault 
(34)

Mise aux normes de sécurité

LIMOUSIN 200 000

ESAT Ateliers Nature 
(Saint-Bonnet-la-Rivière) 

Association départementale 
les PEP (19)

Mise aux normes, conditions de travail, 
accessibilité handicapés, sécurité 
incendie par relocalisation

LORRAINE 175 224 ESAT de Morhange  
CMSEA (57)

Mise aux normes de sécurité et  
restructuration

MIDI-PYRÉNÉES 50 000 ESAT Le Ruisselet 
(Rieux-Volvestre) CCAS

Reconstruction et mise aux normes de plu-
sieurs ateliers, suite à un audit hygiène 
et sécurité

BASSE-NORMANDIE 212 790 ESAT Atelier Bellevue-Alençon 
ADAPEI de l’Orne (61)

Restructuration, relocalisation et mise aux 
normes électriques

PICARDIE 100 000 ESAT La Persévérance 
Fondation Savart

Remise en état de la toiture suite à son 
effondrement, mise aux normes des ins-
tallations électriques et de la plomberie

RHÔNE-ALPES 400 000
ESAT Henri-Robin 

de Beaurepaire 
(38) - APAJH

Reconstruction de l’ESAT, risque d’effon-
drement

MARTINIQUE 84 123 ESAT Les Orchidées

Mise aux normes de sécurité :  construction 
d’un escalier de secours préconisée par 
la commission de sécurité ; travaux de 
clôture, porte de sécurité 

LA RÉUNION 266 263 ESAT de BIOTOPE Réhabilitaton et mise aux normes de 
locaux, travaux de sécurité incendie

TOTAL 2 350 000
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A N N E x E  I V

Les modiFicAtions budgétAires et Leur motivAtion Au regArd des dotAtions régionALes LimitAtives 
et des coûts des étAbLissements ou services compArAbLes

Profondément modifiées par la loi no  2002-2 du 2  janvier  2002 rénovant l’action sociale et 
médico-sociale, codifiée depuis, les dispositions des articles  L.  314-5, L.  314-7 et R.  314-22 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) permettent à l’autorité de tarification d’effectuer 
des modifications sur les propositions budgétaires des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS).

À côté des critères historiques 1, sont apparus deux mécanismes de rationalisation des dépenses 
budgétaires que sont le caractère limitatif des crédits délégués aux autorités de tarification et la 
convergence tarifaire (1).

De plus, l’autorité de tarification dispose de divers outils lui permettant d’étayer ses propositions 
de modification sur la base de ces dispositifs (2).

1. Le cadre juridique des modifications des propositions budgétaires et leur motivation
Dans sa partie législative, le CASF définit le pouvoir de réformation de l’autorité de tarification 

à l’égard des propositions budgétaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux.
Ces modifications doivent toutefois être motivées. À côté des notions historiques de dépenses 

abusives, injustifiées ou excessives se sont développés des critères de rationalisation au travers du 
caractère limitatif des enveloppes de crédits et de la convergence tarifaire.

1.1. Les cas ouvrant droit à des modifications budgétaires

L’article L. 314-5 du CASF distingue deux situations :
 – l’autorité de tarification peut modifier le montant global des recettes et des dépenses prévi-
sionnelles qui sont à la charge de l’État ou des organismes de sécurité sociale, compte tenu du 
montant des dotations régionales ;

 – elle peut également supprimer ou diminuer les prévisions de dépenses qu’elle estime injusti-
fiées ou excessives compte tenu :
 – d’une part, des conditions de satisfaction des besoins de la population, telles qu’elles résultent 
notamment des orientations des schémas ;

 – d’autre part, de l’évolution de l’activité et des coûts des établissements et services appréciés 
par rapport au fonctionnement des autres équipements comparables dans la région.

L’article L. 314-7 (III) du code précité donne une autre formulation en évoquant :
 – « les prévisions de charges ou de produits insuffisantes ou qui ne sont pas compatibles avec les 
dotations de financement fixées dans les conditions prévues, selon le cas, aux articles L. 313-8, 
et L. 314-3 à L. 314-5 » ;

 – et les prévisions de charges qui sont manifestement hors de proportion avec le service rendu 
ou avec les coûts des établissements et services fournissant des prestations comparables en 
termes de qualité de prise en charge ou d’accompagnement.

Ces dispositions sont complétées par celles de l’article R. 314-22 du CASF qui dresse une liste plus 
précise des critères de modification. Dans le cadre des mécanismes de rationalisation, il convient 
de retenir notamment les motifs suivants :

 – les dépenses qui paraissent manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec le 
coût des établissements et services fournissant des prestations comparables (3o) ;

 – pour les dépenses prises en charge par le budget de l’État ou par l’assurance maladie, celles qui 
paraissent injustifiées ou dont le niveau paraît excessif, compte tenu des conditions de satisfac-
tion des besoins de la population, ou de l’activité et des coûts des établissements et services 
fournissant des prestations comparables (4o) ;

 – et les dépenses dont la prise en compte paraît incompatible avec les dotations limitatives de 
crédit mentionnées aux articles L. 313-8, L. 314-3 à L. 314-5 au regard des orientations retenues 
par l’autorité de tarification, pour l’ensemble des établissements et services dont elle fixe le tarif 
ou pour certaines catégories d’entre eux (5o).

(1) Les dépenses abusives, injustifiées ou excessives.
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1.2. Motivation et critères de rationalisation

Les modifications réalisées par les autorités de tarification doivent être motivées. L’article R. 314-23 
du CASF en fixe les principales justifications.

Il convient de noter plus particulièrement les motivations fondées sur les dépenses réelles 
constatées au cours des exercices antérieurs, lorsqu’elles correspondent à des dépenses 
autorisées (2o), les besoins sociaux et médico-sociaux de la population ou de certaines catégories 
de la population, telles qu’elles sont notamment appréciées par le schéma d’organisation sociale et 
médico-sociale, mentionné à l’article L. 312-4 du CASF, dont relève l’établissement ou service (4o), 
les coûts des établissements et services qui fournissent des prestations comparables, et notamment 
des coûts moyens et médians de certaines activités ou de certaines prestations, en vue de réduire 
les inégalités de dotation entre établissements et services (6o), de la valeur des indicateurs calculés 
dans les conditions fixées à l’article R. 314-30 du même code, rapprochée des valeurs de ces mêmes 
indicateurs dans les établissements ou services qui fournissent des prestations comparables 1 (7o).

Les abattements pratiqués peuvent ainsi être valablement fondés sur l’incompatibilité des 
demandes budgétaires avec le caractère limitatif de l’enveloppe. Le juge du tarif s’assure alors de 
la réalité de la contrainte financière invoquée 2. L’autorité de tarification doit, d’une part, apporter la 
preuve de cette incompatibilité et, d’autre part, justifier qu’elle a analysé et valorisé les abattements 
que cette situation imposait à l’ensemble des établissements concernés, compte tenu de leurs 
caractéristiques 3.

Le mécanisme de la convergence tarifaire se traduit quant à lui par la possibilité de modifications 
opérées sur les propositions budgétaires au regard d’une comparaison des coûts à la place avec les 
autres établissements ou services de la même catégorie.

Le critère de dépassement d’un coût moyen est indépendant du caractère injustifié ou excessif 
des propositions budgétaires établi par rapport aux nécessités du fonctionnement normal de 
l’établissement ou du service concerné.

La comparaison des coûts à la place entre ces établissements ne sera cependant valable que 
s’il n’existe pas de différences dans la nature du service rendu aux usagers par ceux-ci (caractère 
comparable des établissements). L’autorité de tarification en a la charge de la preuve et son 
argumentation devra de plus porter sur la situation budgétaire de ces établissements (critère de 
convergence). En outre, l’identification d’un dépassement du coût à la place moyen n’est pas 
suffisante, elle doit être liée au caractère limitatif de l’enveloppe. Lorsque l’argument de convergence 
est utilisé, il doit être rapporté au caractère limitatif de l’enveloppe 4.

En matière de charges du personnel, la pratique d’abattements par l’autorité de tarification ne doit 
pas conduire à écarter l’application de l’article L. 314-6 du CASF relatif à l’agrément des conventions 
collectives de travail, conventions d’entreprise ou d’établissements et accords de retraite. Les 
modifications proposées doivent avant tout reposer sur le caractère injustifié ou excessif des 
dépenses envisagées. 5

2. Les outils à la disposition des autorités de tarification

L’autorité de tarification peut s’appuyer sur deux outils principaux  : le rapport d’orientation 
budgétaire et les tableaux de campagne.

2.1. Le rapport d’orientation budgétaire

Le rapport d’orientation budgétaire (ROB) n’est pas cité en tant que tel dans le code de l’action 
sociale et des familles. Deux articles, le R. 314-22 et le R. 351-22 du CASF, l’évoquent cependant, sans 
le nommer expressément.

L’article R. 314-22 prévoit qu’en réponse aux propositions budgétaires, l’autorité de tarification fait 
connaître à l’établissement ou au service les modifications qu’elle propose. Celles-ci peuvent porter 
sur : [...] 5o Les dépenses dont la prise en compte paraît incompatible avec les dotations limitatives 

(1) Le I de l’article R.314-30 du CASF dispose : « L’autorité de tarification procède, pour chaque établissement ou service, au calcul de la 
valeur des indicateurs qui lui sont applicables, sur la base des données transmises en application du 5° du I de l’article R.314-17 lors des 
propositions budgétaires et du 6° de l’article R.314-49 à la clôture de l’exercice (...). »

(2) CNTSS, 10 décembre 2010, préfet de l’Hérault c/ association GIHP du Languedoc-Roussillon, n° A.2008.025. 
(3) Cette position du juge montre l’importance d’examiner les propositions budgétaires transmises par l’établissement étayées dans 

le rapport transmis par le représentant de l’établissement justifiant ses demandes. Il montre également l’importance du ROB à l’appui de 
l’échange contradictoire et du tableau de campagne

(4) CNTSS, 15 octobre 2010, préfet de l’Ardèche c/ Association ardéchoise des foyers de l’Oiseau bleu, n° A.2006.031.
(5) CNTSS, 18 décembre 2009, préfet de la Somme c/ association Les Alençons, n°A.2005.01.
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de crédit mentionnées aux articles L. 313-8, L. 314-3 à L. 314-5, au regard des orientations retenues 
par l’autorité de tarification, pour l’ensemble des établissements et services dont elle fixe le tarif ou 
pour certaines catégories d’entre eux ; [...] ».

L’article R. 351-22 précise qu’en cas de contestation contentieuse d’une décision de tarification par 
un moyen tiré de l’illégalité des abattements effectués sur le fondement du 5o de l’article R. 314-22, le 
président de la juridiction invite l’autorité de tarification à présenter, en défense, les orientations sur 
le fondement desquelles elle a réparti, entre les différents établissements et services de son ressort, 
les diminutions de crédits rendues nécessaires par le caractère limitatif des dotations, ainsi que les 
raisons pour lesquelles l’établissement ou service requérant ne répondait pas à ces orientations. »

Le ROB est donc un vecteur de communication et de transparence dans les modalités d’allocation 
de ressources vis-à-vis des gestionnaires d’établissement et de service, puisqu’il présente les 
orientations locales en matière d’allocation de ressources et en particulier les modalités de respect 
des dotations régionales limitatives dans le cadre des orientations nationales préalablement fixées.

Il est également un moyen de sécuriser la procédure d’allocation de ressources pour l’autorité de 
tarification puisqu’il peut être présenté en défense dans le cadre d’un recours contentieux.

À titre indicatif, le ROB pour les établissements et services d’aide par le travail peut comprendre 
les rubriques suivantes :

 – bilan chiffré de la campagne budgétaire précédente (mesures de reconduction, mesures nou-
velles, contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens [CPOM]…) ;

 – données financières de la campagne budgétaire de l’année :
 – enveloppe de reconduction, mesures nouvelles, CPOM… ;
 – recensement des propositions budgétaires des établissements (mesures de reconduction et 
mesures nouvelles) et écarts entre propositions budgétaires et crédits disponibles ;

 – synthèse régionale des indicateurs d’allocation de ressources du dernier compte administratif ;
 – prise en compte des coûts moyens et médians ;
 – prise en compte des priorités résultant des engagements contractuels pluriannuels et des plans 
de financements pluriannuels approuvés ;

 – établissements et services relevant d’une tarification d’office (article R. 314-38 du CASF) ;
 – répartition prévisionnelle des crédits de reconduction :

 – priorités (territoriales, sectorielles, au regard du schéma régional de l’organisation médico-
sociale [SROMS]…) ;

 – tarifs plafonds/convergence budgétaire (article L. 314-4 du CASF) ;
 – convergence en fonction des indicateurs et/ou des coûts moyens et médians ;

 – répartition des mesures nouvelles ;
 – disponibilité de crédits non reconductibles.

2.2. Les tableaux de campagne
Les tableaux de campagne ne sont pas normés et peuvent donc être adaptés en fonction de 

l’enveloppe budgétaire concernée ainsi que de la volonté de l’autorité tarifaire. Ils sont utilisés 
tout au long de l’année, de la phase de préparation de la campagne jusqu’à la clôture de l’exercice 
budgétaire. En cas de contentieux tarifaire, il peut être transmis à l’appui des mémoires élaborés 
par l’autorité de tarification.

En tant que de besoin, les tableaux de campagne peuvent contenir les informations ci-dessous :
 – en vue de l’élaboration du ROB, il est possible de prévoir le recensement des propositions bud-
gétaires des établissements ;

 – sur les mesures de reconduction : base budgétaire pérenne n – de chaque établissement ou ser-
vice, effet année pleine de mesures nouvelles mises en place en n  – 1, actualisation budgétaire 
attribuée au titre  de l’année n, mesures nouvelles installées en cours d’année n, crédits non 
reconductibles attribués en cours d’année n, reports à nouveau ;

 – sur les mesures gagées (crédits notifiés mais non installés) :
 – suivi des crédits gagés sur des places notifiées au titre  des exercices antérieurs  mais non 
installés au 31  décembre n – 1 : structures concernées, nombre total de places du projet, 
nombre de places financées, enveloppe gagée correspondant aux places financées non 
installées, actualisée des taux directeurs successifs depuis l’obtention des crédits ;

 – mesures nouvelles obtenues au titre de l’année n  : structures concernées (si possible), nombre 
total de places du projet, nombre de places financées au titre  de l’année n, financement 
obtenu au titre de l’année n  ;
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 – sur les prévisions d’installation de mesures nouvelles (mesures obtenues antérieurement ou 
au titre de l’année en cours) : structures concernées, nature des crédits/nombre de place, date 
prévisionnelle d’installation, enveloppe prévisionnelle au titre  de l’année n (hors effet année 
pleine n  + 1) ;

 – estimation des besoins en crédits non reconductibles : structures concernées, nature des besoins 
de financement, montant ;

 – synthèse : propositions budgétaires des établissements, enveloppe disponible, base pérenne 
des établissements installés au 31 décembre de l’année n, installation de mesures nouvelles au 
titre de l’année n, marge de manœuvre pérenne (crédits mobilisables à titre pérenne), marge 
de manœuvre non pérenne (crédits mobilisables temporairement), besoin en crédits non recon-
ductibles, impact des reports à nouveau, solde de l’enveloppe au titre de l’année en cours.

Ce tableau peut être organisé de façon à regrouper les établissements comparables (pour les 
ESAT : en fonction notamment des personnes accueillies et des activités réalisées) permettant ainsi 
de calculer les coûts des établissements en vue d’identifier les coûts moyens et médians régionaux.

Ainsi, les dispositions juridiques permettent à l’autorité de tarification de réaliser des modifications 
aux propositions budgétaires des ESSMS,  mais elles impliquent un temps de préparation pour 
outiller efficacement l’échange contradictoire avec les établissements et motiver ces modifications.
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